
Vers
ion

 dé
no

mina
lisé

e 
 

 

 

 
 

 
 

 
    

 

    

    
     

     
        

   
 

    

       

    

  
 

   
 





Vers
ion

 dé
no

mina
lisé

e

 

 

 
 

 
  

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

  
 

  

 

 

 
 

  
 

  

 
 

 
    

 
Tout d abord, l utilisation  fauteuil 
inadéquat lors du transport a créé préjudice et inconfort au résident, M.  L équipe 

, voyant arriver un résident fragile dans de telles 
circonstances, a réagi. À cet effet, après signalement, des suivis ont été effectués auprès du 
CHSLD Sainte-Dorothée ainsi que dans tous les autres CHSLD quant à la responsabilité des 
infirmières et du transporteur.  
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Les constats : 
 
Le transport de Laval à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
 
Une requête de transport avec un fauteuil adapté a été faite, 
roulant régulier qui a été fourni. Ainsi, M.  a passé tout le trajet (2 h ½) sans surface 
thérapeutique ni toile de levier pour assurer un confort optimal.  
 
De plus, l absence de communication entre les équipes de soins en place (infirmière et 
adjointe administrative) avant le transfert de M.  a joué un rôle important dans la 
survenue des nombreuses blessures constatées à son arrivée, dont certaines qui sont 
manifestement apparues durant le transport. Le conducteur de la fourgonnette a même dû 

au moins trois reprises pour replacer M.  qui glissait constamment du fauteuil 
non gériatrique.   pouvait se 
détacher facilement. 

 
 
La prise en charge, les soins et les lacunes durant le séjour au CHSLD Sainte-Dorothée 
 

 une condition le mettant à risque de 
développer des plaies de lit, car il était alité. Des plaies auraient été observées dès son arrivée 
au CHSLD Sainte-Dorothée, en décembre 
hospitalier de Laval pour un hébergement de courte durée en attendant sa relocalisation. Un 

également confirmé, après avoir consulté les 
notes cliniques, que le patient était cirrhotique et diabétique, des conditions favorisant les 
plaies de lit. Pourtant, les bonnes pratiques parlent encore et toujours 

, sans oublier 

dossier clinique de M.  ne nous fait voir aucune trace attestant que ce plan a été réalisé, 
tel que le prévoient, je le rappelle, les bonnes pratiques.  
 
Durant son séjour de six mois au CHSLD Sainte-Dorothée, plusieurs plaies de pression ont 
été observées, dont certaines qui ont pu être guéries par les soins et services reçus en 
réadaptation, en nutrition ainsi au niveau médical et infirmier. Cependant, plusieurs lacunes 
ont été relevées  du 

 en examinant la documentation qui se devait être optimale pour le suivi de plaies. 
enquête a démontré que le s aurait dû être inscrit 

sur le plan thérapeutique infirmier (PTI), au même titre que les notes infirmières documentant 
régulièrement les soins et les observations. 

(CISSS de Laval), 
celles-ci. Pour cette dernière, toute 

cette défaillance réside davantage dans la prévention des plaies que dans leur traitement.  
 
Cependant, on affirme  
deux plaies de stade 2 au niveau du pli interfessier. 
voir cette note écrite par une infirmière auxiliaire et nulle part pas ailleurs. Ensuite, la plaie a 
été évaluée par une infirmière et un médecin afin que des traitements soient faits au cours 

un genre de « check list ». Une grosse lacune, selon le  
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Le 9 avril 2024, une nouvelle déclaration de plaie de pression de niveau x est faite au talon 
gauche, mais 
révélé une autre lacune au niveau de ses connaissances, qualifié le bon 
stade. Il existe un niveau de gradation des soins de plaies et il incombe à la Direction des 
soins infirmiers de former davantage le personnel-ressource en soins de plaies. Or, une seule 
personne était attitrée à cette tâche,  
 
Des soins optimaux -vs- ?  
 
Il est difficile de savoir  
(intégrité cutanée) ou à un s 

1,  2, 
, en raison du manque de stabilité du personnel infirmier 

où M.  était pris en charge. Cette situation  , 
tel que décrit dans les notes infirmières du CHSLD de Notre-Dame-du-Bon-Conseil et dans 

 
 
Comment, la médecin assurant ouvait-elle 
plaie évoluait correctement et vait 

biotique, par exemple ? Le choix du type de pansement, qui est presque toujours 
déterminé par le personnel infirmier, est un autre point à considérer dans la situation de 
M. 

-vs- s plaies) a engendré 

formulaires, me dit-on, permettent non seulement de suivre , mais aussi 
 Encore faut-  du patient.  

 
À cet égard, demande, la version de la médecin responsable 
du suivi des plaies.  ou documenté est réputé pour ne 
pas avoir pas été fait. La preuve est dans la tenue de dossier. 
 

a démontré  décembre 2023 et le 27 février 2024, 
aucun document au sujet des plaies ne figure au dossier de M.   
 
Le nombre de mesures correctives et  à optimiser la qualité des soins à 
donner est, dans la présente investigation, le corollaire (voir plus bas) 
optimaux. 
 
Le transfert vers la région de Notre-Dame-du-Bon-Conseil  
 

inadapté, causant des blessures à M.  comme 
mentionné précédemment

  aurait permis aux équipes cliniques de mieux connaître le 
patient et ses besoins au niveau de soins de plaies. Les traitements prodigués ainsi que les 
besoins spéciaux en surface thérapeutique (matelas curatif) .  
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Le transport, à lui seul, représentait une lacune pour laquelle M.  a souffert inutilement. 

été transmise quant à ses plaies dénote un manque 
de suivi.  
 

transfert 
interétablissements et la prise en charge de M.  à partir du 18 décembre 2023. 

 a transmis ses états de situation et les actions qui en découlent. À ce titre, 
je me permets de reproduire le contenu ci-après. 
 

e de M.  au 
CHSLD Sainte-
et, par conséquent,  
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